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TDR POUR LA CAPITALISATION  DES ACQUIS DE AUTRE VIE DANS LE DOMAINE DE PROTECTION DES 
DROITS DE L’ENFANT AU BENIN 

 

1- CONTEXTE  

Depuis 1998, L’ONG Autre vie développe des actions pour la protection des droits de l’enfant au 

Bénin.  

 

Pour atteindre cet objectif, des actions ont été menées dans ce sens par l’ONG AUTRE VIE avec 

d’autres organisations comme partenaires techniques, stratégiques et financiers. De ces actions les 

constats ont été faits et   des défis restent à relever. Pour cela, il va falloir associer tous les acteurs en 

s’appuyant sur les expériences et acquis des 12 ans de combat et d’engagement de l’ONG AUTRE VIE 

dans le domaine. 

 

La préoccupation majeure de l’ONG AUTRE VIE est de savoir quelle a été sa contribution dans le 

respect des droits de l’enfant au Bénin du point de vue des documents de référence (Charte Africaine 

des Droits et du bien Etre de l’Enfant, la Convention relative aux Droits de l’Enfant, les protocoles et 

autres) ? D’où la nécessité  pour elle de documenter et de  capitaliser les actions menées depuis 1998 

à 2010. Un tel document doit faire connaitre  les mérites de Autre Vie, doit être en mesure d’attirer 

l’attention des décideurs et des partenaires sur l’expérience de l’ONG AUTRE VIE pour susciter des 

programmes et projets  afin de relever les défis majeurs au sein des us et les coutumes pour le 

respect des droits de l’enfant au Bénin.  

 

Pour produire un tel document, des actions ci après parmi tant d’autres feront l’objet de la 

capitalisation. 

1. Renforcement des capacités des élus locaux sur les droits de l’enfant et les textes juridiques 

de protection ; 

2. assistance juridique aux enfants victimes de violence et d’abus ; 

3. réhabilitation et réinsertion des enfants victimes de la traite ; 

4. accueil, écoute et orientation des enfants victimes de la traite et du trafic ; 

5. plaidoyer pour le respect des droits de l’enfant ; 

6. organisation des carnavals de plaidoyer contre le trafic transfrontalier et pour le respect des 

droits de  l’enfant ; 

7. insertion professionnelle des enfants en situation difficile ;  

8. installation d’un centre d’accueil, d’écoute, d’orientation et d’insertion socio professionnelle ;  

9. recherche des familles d’accueils des enfants ; 

10. vulgarisation des lois et décrets sur le déplacement des enfants 

11. mobilisation communautaire pour le respect des droits de l’enfant 

12. installation des femmes ambassadeurs des droits de l’enfant 

13. renforcement des capacités de cellules communales de suivi et de coordination des droits de 

l’enfant (Ketou, Ifangni et Bonou) 

14. organisation des jeux concours de chant sur les droits de l’enfant 

15. distinction honorifiques des défenseurs des droits de l’enfant (Trophée Verre) 

16. réalisation des émissions radiophoniques sur les droits de l’enfant 

17. organisation des campagnes multi medias contre la traite des enfants 

18. renforcement des capacités des responsables des centres de promotion sociales sur les droits 
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de l’enfant 

19. formation des journalistes, les CPS et les élus locaux sur les attributs du juge des enfants et la 

brigade de protection des mineurs 

20. renforcement des capacités économiques des femmes pour le respect des droits de l’enfant 

21. développement des sensibilisations sur les droits de l’enfant   

 

 

En effet, l’ONG AUTRE VIE est préoccupée par la documentation au maximum des actions menées 

dans le domaine et décide de capitaliser dans un document  les efforts fournis pour le respect des 

droits de l’enfant au Bénin depuis 1998 à 2010 afin de partager ces expériences avec les autres 

acteurs et de s’appuyer sur ces acquits pour accompagner la politique du Bénin dans le respect des 

droits de l’enfant  d’une part et de mesurer la performance enregistrée, les défis à relevés, les leçons 

apprises et les perspective d’autre parts.  

 

Cette stratégie est la réponse liée au manque de documentation pour partager l’effort que déploie 

l’ONG AUTRE VIE dans l’amélioration du statut politique, économique et social de l’enfant au Bénin 

avec l’ensemble des acteurs et partenaires au développement. 

 

2- OBJECTIFS VISES 

 

La présente initiative vise à capitaliser la contribution de l’ONG AUTRE VIE dans le respect des droits 

de l’enfant au Bénin et produire un document de qualité qui devra ressortir en quoi Autre Vie a été 

utile par rapport à la politique nationale de protection de l’enfant, du respect des conventions, textes, 

lois et protocoles relatifs aux droits de l’enfant, à la lutte contre la traite des enfants, à la prise en 

compte de l’intérêt supérieur  de l’enfant, à sa participation, sa   survie, son développement et autres.  

  

Cet document  devra permettre (1) de mieux comprendre les actions menées par Autre Vie  pour le 
respect des droits de l’enfant selon ses quatre principes fondamentaux,  dans l’application des textes 
et lois , dans l’atteinte des objectifs de millénaire pour le développement et d’autres engagements 
(ceci devra prendre en compte  l’environnement actuel par rapport aux documents de références et 
politique en la matière au Bénin), (2) de ressortir les leçons apprises, les défis à relever, les 
perspectives, et les actions possibles dans le respect et la promotion des droits de l’enfant au Bénin,  
(3) de projeter les chemins de changement programmatiques notamment sur les aspects 
d’application des lois et les aspects culturels et autres. 
 
A travers cette initiative, nous allons ressortir les actions pertinentes menées par Autre Vie, la 
contribution de ses actions dans l’application des lois et politiques en vigueur au Bénin en faveur de la 
protection de l’enfant, les expériences acquises  dans le domaine, les défis à relever en tenant compte 
de la politique actuelle dans le domaine et l’environnement des partenaires et  les perspectives  pour 
changer cette situation qui ne favorise pas la pleine jouissance des droits par les    enfants au Bénin. 
 
Les résultats de ce document serviront de base pour la conduite des actions programmatiques (y 
compris les actions de plaidoyer) en faveur des droits de l’enfant, de la protection de l’enfant, de sa 
participation   et de contrôle citoyen pour ses droits. 
 

 

3- Résultats attendus 
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1) Un rapport de 50 pages maximum contenant : 

a. les actions globales menées par Autre Vie 
b. les actions pertinentes et novatrices menées par Autre Vie, dans la protection et la 

promotion des droits de l’enfant, dans l’atteinte des objectifs de millénaire pour le 
développement et d’autres engagements et politique en vigueur au Bénin. 

c. la contribution de ces action dans l’application des lois et politiques en vigueur au Bénin  
d. les expériences acquises dans le domaine,  
e. les défis à relever en tenant compte de la politique actuelle dans le domaine et 

l’environnement des partenaires,   
f. des perspectives  pour changer cette situation qui ne favorise pas la pleine jouissance des 

droits  de l’enfant au Bénin 
g. les leçons apprises, 
h. les impacts de ces actions et les effets multiplicateurs 
i. la synergie développée avec les différents acteurs 
2)  Une présentation synthèse du rapport (pas plus de 20 diapositives et 1 heure de 
présentation) 
3) un résumé exécutif de 3 pages au maximum 

 
La présentation sera faite au cours d’un atelier national organisé par Autre Vie avec l’appui  des 
personnes ressources en présence des principaux acteurs qui accompagnent le processus de 
développement au Bénin. 
 

4- Délai et dates 
 

Le consultant travaillera pendant un total de 12 jours répartis comme suit :  
- Revue documentaire : 2 jours 
- Collecte de données et analyses sur le terrain : 4 jours  
- Synthèses et rapports (provisoire, intermédiaire et définitif) et restitution : 3 jours 
- Elaboration de deux fiches projets sur base des initiatives prioritaires retenues : 3 jours 
 
Les principales dates à considérer sont les suivantes : 
 

¶ Rapport écrit provisoire :                   10 février 2011 

¶ Echanges avec l’équipe interne de Autre Vie et /PR :  12 février 2011 

¶ Rapport revu pour l’atelier de validation:                  14 février 2011  

¶ Présentation powerpoint :                     14 février 2011 

¶ Atelier de validation:                                              20 février 2011  

¶ Rapport final :                                                22 février 2011 
Délai de réalisation du  1erfevrier 2011 au 22 Février 2011 

 

5- Profil du consultant recherché pour l’activité 

Ĕ Avoir un diplôme universitaire (Minimum BAC +5) en développement local, sciences sociales 

ou domaines similaires avec une expérience prouvée en matière de production des rapports 

de capitalisation des acquits,  conduite des recherches/études participatives. 

Ĕ Bonne connaissance des problématiques locales, des contraintes et réalités historiques, 

sociales, politiques et culturelles du Bénin 

Ĕ Excellente connaissance de l’environnement des partenaires au Bénin 

Ĕ Excellente connaissance de l’environnement juridique au Bénin 

Ĕ Avoir une expérience prouvée en matière de genre et développement 
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Ĕ Avoir une maîtrise et une parfaite connaissance des différents documents de références en 

matière de politique d’intervention dans le domaine (politique, lois) de promotion du genre, 

de protection des droits de  l’enfant au Bénin  

Ĕ Avoir une bonne capacité d’utilisation de l’outil informatique (PowerPoint, Word 

notamment) 

Ĕ Excellente capacité de communication (écrite et orale), de présentation et de facilitation. 

Ĕ Bonne capacité de gestion du temps 

 

6- Gestion 
 

Personnes contact à Autre Vie: 
a. KOUSSIHOUEDE Ghislain, chargé de programmes et projet: gestion de toute question 

pratique relative au processus, contact régulier avec le Consultant (mise à disposition 
des documents, rapports et autres produit par Autre Vie 

b. ACTHOLOU Djamiou, acteur du terrain : personne  ressource, appui et orientation sur 
la base des cas et expériences de terrain 

c. ADJIBODOUN Elvis : spécialiste des tics pour la production du document et insertion 
des images 

d. ALOKPOWANOU Serge, personne ressource, spécialiste des questions du genre  
e. DJIVOESSOUN Romuald, Directeur Exécutif : Leadership et  assurance qualité 

 
7- Conditions 

 
Les conditions relatives à la conduite de la mission seront discutées avec les Consultants au cours du 
processus de sélection. 

 
8- Soumission 

 
Le dossier de candidature comprendra une lettre de manifestation d’intérêt accompagnée d’une note 
de présentation de l’approche méthodologie proposée par le consultant, de sa compréhension de la 
mission,  de son CV, des preuves des travaux similaires réalisés, des références du consultant et  de 
toute autre information jugée pertinente. Le consultant devra aussi donner la preuve de sa capacité à 
rédiger des  rapports de capitalisation similaire. 
 
Tout consultant intéressé par cette sollicitation est prié de déposer une offre technique 
(compréhension de la mission et synthèse démarche proposée) et une offre financière  sous plis 
fermé au plus tard le Lundi 20 Janvier 2011 à 17 heures précises au secrétariat du siège National de 
Autre Vie sis à Porto-Novo Rue512 Houinmè Assrotinsa ; 02 BP:685 Porto-Novo. Tél : 20226207; 
90942901 ; Fax : 20226207 ; Email : info@ongautrevie.org; ongautrevie@yahoo.fr  avec la mention 
« {ƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩhbD !¦¢w9 ±L9 Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
et social de   ƭΩŜƴŦŀƴǘ au Benin».  
 
Remarque : Seuls les consultants présélectionnés seront contactés pour la suite du processus de 
sélection. 
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